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Statuts 

Article 1: DØnomination 

II est fondØ entre les adhØrents aux prØsents statuts une association rØgie par la loi du 
1 e juillet 1901 et le dØcret du 16 aoßt 1901, ayant pour dØnomination: 

DeutscherAnwaltVerein (DAV) Frankreich / 
Association des avocats allemands Øtablis en France (AAF). 

Article 2 : Objet 

L’association a pour but: 

� 	De dØfendre les intØrŒts matØriels et moraux des avocats inscrits en qualitØ 
de RECHTSANWALT I RECHTSANWALTIN auprŁs d’un barreau allemand et qui sont 
Øtablis en France et 
� 	De participer activement au dialogue entre avocats français et allemands dans 
le cadre du processus de l’intØgration europØenne. 

L’association adhØrera au Deutscher Anwalt Verein e. V. pour y reprØsenter les intØrŒts 
de ses membres. 

Article 3 : SiŁge social 

Le siŁge social est fixØ à la Maison du Barreau, 2 rue de Harlay - 75001 Paris. Il pourra 
Œtre transfØrØ à tout autre endroit en France par simple dØcision du bureau de 
l’association. 

Article 4: DurØe 

La durØe de l’association est illimitØe. 

Article 5. Composition et Membres 

L’association se compose de: 
� 	Membres ordinaires, 
� 	Membres d’honneur 
� 	Membres extraordinaires 
� 	Membres bienfaiteurs. 

Ne peut avoir la qualitØ de membre ordinaire qu’une personne physique inscrite en 
qualitØ de Rechtsanwalt I Rechtsanwltin auprŁs d’un barreau allemand qui est 
Øtablie à titre professionnel en France. Cette personne peut Øgalement Œtre inscrite 
auprŁs d’un barreau français. 



Le membre d’honneur doit avoir ØtØ au prØalable membre ordinaire. 

Peuvent avoir la qualitØ de membres extraordinaires les personnes physiques inscrites en 
qualitØ d’avocat à un barreau français et Øtablies à titre professionnel en France, sans avoir 
la qualitØ de Rechtsanwalt / Rechtsanwàltin auprŁs d’un barreau allemand. Ces personnes 
doivent justifier d’un intØrŒt particulier pour le dialogue et la coopØration entre avocats 
français et allemands et d’une activitØ professionnelle dans le domaine franco-allemand. 
Elles ne peuvent avoir la qualitØ de membre ordinaire. 

Le nombre de membres extraordinaires ne peut, à aucun moment, dØpasser la moitiØ du 
nombre de membres ordinaires. 

Peut Œtre membre bienfaiteur toute personne physique ou morale qui souhaite aider 
l’association dans son action. 

Article 6 : Admission 

Pour faire partie de l’association en tant que membre ordinaire, extraordinaire ou 
bienfaiteur, il faut Œtre agrØØ par le Bureau de l’association, qui statue, lors de chacune 
de ses rØunions, sur les demandes d’admission prØsentØes. Le refus d’admission n’a pas à 
Œtre motivØ. 

Si le Bureau reçoit une demande d’admission à titre de membre extraordinaire entraînant un 
dØpassement du seuil fixØ à l’article 5, il doit la refuser. 

Les membres d’honneur sont nommØs par l’assemblØe gØnØrale. 

Article 7: Perte de la qualitØ de membre 

La qualitØ de membre se perd par: 

� la dØmission, 
� le dØcŁs, 
� La radiation prononcØe par le bureau pour non-paiement de la cotisation 
� La radiation prononcØe par l’assemblØe gØnØrale sur la proposition du bureau pour 

tout autre motif grave 

Toute proposition de radiation sera communiquØe par le bureau à l’intØressØ par lettre 
recommandØe qui l’invitera à fournir des explications. 

La dØmission ne prend effet que pour la fin de l’annØe civile au cours de laquelle elle a ØtØ 
dØclarØe. 

Article 8 : Ressources 

Les ressources de l’association comprennent: 

� les cotisations, 
� les subventions, 

les dons manuels et legs admis par la loi et les rŁglements. 
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Article 9 : Cotisations 

Une cotisation sera demandØe aux membres ordinaires, extraordinaires et bienfaiteurs. 
L’assemblØe gØnØrale fixe annuellement, sur proposition du Bureau, le montant de la 
cotisation due pour l’annØe civile suivant la dØcision. La cotisation vient à ØchØance le jer 

fØvrier de chaque annØe. 

Elle comprendra la quote-part de la cotisation à reverser au DAV. 

Les membres inscrits à un barreau français et/ou allemand depuis moins de deux ans sont 
exonØrØs de cotisation. 

Les membres qui sont Øgalement adhØrents à une association locale allemande du DAV 
peuvent, sur leur demande, Œtre dispensØs de la quote-part de la cotisation destinØe au 
DAV. Dans ce cas, le bureau apprØcie le bien-fondØ de cette demande aprŁs concertation 
avec le PrØsident de l’autre association. 

Sur leur demande, le bureau peut exonØrer certains membres de leur cotisation pour l’un des 
motifs suivants: 

CongØs de maternitØ, de paternitØ ou d’Øducation 
Retraite ou difficultØs Øconomiques 

Article 10 : Organes de l’association 

Les organes de l’association sont l’assemblØe gØnØrale et le bureau. 

Article 11: AssemblØe gØnØrale 

L’assemblØe gØnØrale comprend tous les membres de l’association, à quelque titre qu’ils y 
soient affiliØs. 

Chaque membre ordinaire ou d’honneur a une voix dØlibØrative. 

Les membres extraordinaires et bienfaiteurs n’ont qu’une voix consultative. 

Toutes les dØlibØrations sont prises à main levØe à la majoritØ absolue des prØsents ou 
reprØsentØs, aucun quorum n’Øtant requis. 

Toute dØlibØration portant sur une modification des statuts est prise à la majoritØ des 2/3 des 
membres prØsents ou reprØsentØs. 

L’assemblØe gØnØrale se rØunit sur convocation Øcrite du bureau indiquant l’ordre du jour et 
adressØe aux membres quinze jours au moins avant la date de l’assemblØe. 

Elle doit Œtre convoquØe dans les mŒmes conditions de forme par le bureau si un tiers au 
moins des membres en fait la demande par Øcrit en indiquant l’ordre du jour de l’assemblØe. 

Le bureau rØunit l’assemblØe gØnØrale au moins une fois par an en assemblØe annuelle 

3 



L’assemblØe gØnØrale Ølit et rØvoque les membres du bureau, statue sur le compte rendu 
annuel d’activitØ du bureau, approuve annuellement les comptes de l’association, donne 
quitus au bureau, dØcide de toute modification des statuts et dØlibŁre sur toute question 
portØe à son ordre du jour. 

L’assemblØe gØnØrale est prØsidØe par le prØsident de l’association et, en cas 
d’empŒchement, par un vice-prØsident. 

Tout membre peut se faire reprØsenter par un autre membre ayant voix dØlibØrative et muni 
d’un pouvoir Øcrit. 

Article 12 : Bureau 

L’assemblØe Ølit un bureau composØ de trois personnes au moins et de neuf personnes au 
plus. 

Les membres du bureau doivent avoir la qualitØ de membre ordinaire ou de membre 
d’honneur. 

Le bureau Ølit en son sein 

� le prØsident de l’association qui reprØsente l’association dans tous les actes de la 
vie civile, qui ordonnance les dØpenses et qui a la capacitØ d’ester en justice en 
son nom 

� Øventuellement un ou plusieurs vice-prØsidents qui supplØent aux charges du 
prØsident et le remplacent lorsque celui-ci est empŒchØ; 

� un secrØtaire chargØ des questions administratives, des comptes rendus et de la 
tenue des registres; 

� un trØsorier chargØ de la tenue des comptes et responsable des finances et du 
patrimoine de l’association. 

La durØe du mandat des membres du bureau est de deux exercices sociaux pour prendre 
fin lors de l’assemblØe gØnØrale annuelle statuant sur le renouvellement du bureau. 
Les membres sortants sont rØØligibles. 

Le bureau dØlibŁre sous toute forme qu’il estime appropriØe, sauf si un tiers au moins de ses 
membres demande la tenue d’une rØunion. 

Le bureau statue sur toute question qui n’est pas de la compØtence expresse de 
l’assemblØe gØnØrale ou qui n’a pas ØtØ inscrite à l’ordre du jour de l’assemblØe gØnØrale. 

Tout membre du bureau peut se faire reprØsenter par un autre membre du bureau muni d’un 
pouvoir Øcrit. 

Le bureau statue à la majoritØ des membres prenant part au vote, la voix du prØsident Øtant 
prØpondØrante en cas de partage des voix. 
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Article 13: Groupes de travail rØgionaux 

Les membres de l’association peuvent crØer des groupes de travail rØgionaux en vue de 
promouvoir les objectifs de I’AAF à l’Øchelle rØgionale. 

Le Bureau reconnaît l’existence d’un Groupe de travail rØgional sur demande Øcrite, dans la 
mesure oø les objectifs du groupe sont conformes aux prØsents statuts. 

Chaque groupe de travail doit se composer d’au moins deux membres et dØsigner un 
prØsident. 

Les prØsidents des Groupes de travail rØgionaux prØsenteront, lors de chaque assemblØe 
gØnØrale, un rapport d’activitØ. 

Article 14: Exercice social 

L’exercice social correspond à l’annØe civile, le premier exercice prenant fin le 31 
dØcembre 2001. 

Article 15: Contrôle 

Les comptes de l’association sont tenus sur un registre qui peut Œtre consultØ par chaque 
membre de l’association. 

L’assemblØe gØnØrale peut à tout moment nommer un contrôleur des comptes parmi les 
membres qui aura libre accŁs aux comptes et archives de l’association et fera rapport à 
l’assemblØe gØnØrale. 

Article 16: Principe du bØnØvolat 

Toute fonction au sein de l’association est assumØe à titre bØnØvole, seuls les dØbours 
justifiØs pouvant donner lieu à remboursement. 

Article 17: Dissolution 

En cas de dissolution prononcØe par les deux tiers au moins des membres prØsents à 
l’assemblØe gØnØrale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommØs par celle-ci et l’actif, s’il y a 
lieu, est dØvolu conformØment à l’article 9 de la loi du 1 e juillet 1901 et au dØcret du 16 aoßt 
1901. L’actif de l’association sera alors prØfØrentiellement redistribuØ à une ou des 
associations poursuivant des buts analogues. 

Version des statuts suite à l’assemblØe gØnØrale du 29.04.20 14 
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Jôrg Letschert(/ ’U/ 	 Karl H. Beltz 
Vice-PrØsidenti,l 	 TrØsorier 

Alexandra de de Brossin-d MØrØ 
SecrØtaire 
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